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PRÉFET DE L’HÉRAULT

Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement
Direction de l’Ecologie
Service Biodiversité, Eau et Paysages

Arrêté  préfectoral  n°2020-s-02  du  05  mai  2020
portant autorisation de déroger à la législation
relative aux espèces protégées

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L.415-3 et R.411-1
à R.411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié,  fixant  les  conditions  de  demande  et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement
portant sur des espèces de faune et de flore protégées,

VU l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place ,

VU la demande de dérogation déposée le 9 mars 2020 par l’association ADENA gestionnaire de
la  RNN du  Bagnas  représentée  par  Monsieur  Xavier  Fortuny,  composée  du  formulaire
CERFA n°13616*01,  daté  du  8  octobre  2019 et  des  annexes  l’accompagnant  intitulées
« Note de synthèse en vue de la réalisation de capture d’amphibiens et de reptiles sur la
Réserve Naturelle Nationale du Bagnas (34) »,

VU    l’avis favorable du 14 avril 2020 formulé par le conseil scientifique régional du patrimoine
naturel (CSRPN) de la région Occitanie,

Considérant le plan de gestion 2020-2029 de la Réserve Naturelle Nationale du Bagnas validé par
le CSRPN et incluant des suivis sur les amphibiens et reptiles dont la Cistude d’Europe
Emys orbicularis et le Pélobate Cultripède Pelobates cultripes ,

Considérant que tout spécimen contacté pendant ces actions de suivi sera relâché dans les plus
brefs délais n’excédant pas quelques minutes,

Considérant la réintroduction en 2008 puis 2012 de 71 Cistudes d’Europe Emys orbicularis au sein
de  la  Réserve  Naturelle  Nationale  du  Bagnas  dans  le  cadre  d’un  programme  régional
coordonné par  le CEN L-R qui s'inscrit  dans le Plan National d'Actions en faveur de la
Cistude d'Europe Emys orbicularis,

…/...



Considérant que  le  suivi  2020 permettra  de  conclure  quant  à  la  viabilité  de  la  population  de
Cistudes d’Europe Emys orbicularis suite aux réintroductions,

Considérant les effectifs réduits du Pélobate Cultripède Pelobates cultripes sur la Réserve Naturelle
Nationale du Bagnas, à savoir une population isolée composée de quelques individus,

Considérant que  le  Pélobate  Cultripède  Pelobates  cultripes  est  une  espèce  menacée  évaluée
vulnérable sur la liste rouge nationale des amphibiens,

Considérant l’état de conservation de la population de Pélobate Cultripède Pelobates cultripes jugé
mauvais sur la réserve Naturelle Nationale du Bagnas,

Considérant de fait que cette espèce présente un enjeu notable pour la Réserve Naturelle Nationale du
Bagnas,

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRETE

Article 1     - Les espèces ciblées par la dérogation  

L’association ADENA, gestionnaire de la Réserve Naturelle Nationale du Bagnas (34) basée Route
de Sète – Domaine du Grand Clavelet 34300 AGDE est autorisée à capturer, manipuler et relâcher
les individus d’espèces énumérées ci-dessous sur le territoire de la Réserve du Bagnas et selon les
modalités à l’article 3 du présent arrêté :

REPTILES 
Cistude d’Europe. Emys orbicularis 

AMPHIBIENS
Crapaud calamite. Bufo calamita
Crapaud commun. Bufo bufo
Grenouille de Graf. Pelophylac kl. grafi 
Grenouille de Perez. Pelophylax perezi
Pélobate cultripède. Pelobates cultripes
Pélodyte ponctué. Pelodytes punctatus
Rainette méridionale. Hyla meridionalis
Triton palmé. Lissotriton helveticus
Triton marbré. Triturus Marmoratus

L'autorisation est accordée dans le cadre des actions de connaissance et de suivi continues du
patrimoine naturel de la Réserve Naturelle Nationale du Bagnas et ce, dans le respect de son plan
de gestion 2020-2029.

Le suivi des Cistudes d’Europe s’intègre dans la poursuite de leur réintrocduction.
Les  amphibiens  larvaires  et  adultes  sont  inventoriés  afin  d’actualiser  les  données  et  de  les
compléter par la recherche éventuelle de nouvelles espèces.

Article 2 - Bénéficiaires de la dérogation

Xavier FORTUNY : Chargée d’études scientifiques
Mathieu LOGNOS : Garde technicien
Benoît VIBAREL : Agent technique

Article 3 - Modalités de Capture et/ou Marquage 

• Concernant la Cistude d’Europe  

Les modalités de capture sont les suivantes : Des nasses à poisson appâtées sont disposées sur
les sites de capture. Ces dispositifs doivent impérativement être non létaux. Pour cette raison, elles
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doivent être fixées solidement de manière à ne pas être emportées par un animal piégé. Celles-ci
doivent  impérativement  comprendre  une  partie  maintenue  à  l'extérieur  de  l'eau  pour  que  les
individus capturés puissent respirer. Les sites de captures/relâchés sont tous géolocalisés et les
dispositifs de piégeage sont identifiés et numérotés, pour permettre notamment de les différentier
avec les éventuels engins de braconnage détectés.
Le suivi se déroule entre les mois de mars et juin avec des relevés journaliers au niveau des
nasses. Ces dernières restent en place jusqu’à 5 jours consécutifs maximum. 
Un maximum de 8 passages annuel est effectué.

Les  individus  capturés  font  l’objet  d’un  examen sanitaire  puis  sont  pesés,  mesurés,  sexés  et
photographiés. Les individus capturés sont immédiatement relâchés sur place après marquage sur
la dossière à l'aide d'outils désinfectés, en évitant de blesser les juvéniles qui ne pourront pas
toujours être marqués. 

Si des pontes sont identifiées, un grillage de protection contre les prédateurs sera installé autour
jusqu’à l’émergence des jeunes. Ces derniers feront l'objet d'un examen sanitaire et de mesures
biométriques avant d’être relâchés. 

Les pontes de Cistude d'Europe (Emys orbicularis) ne doivent pas être manipulées.

• Concernant les amphibiens  

Conformément aux objectifs du plan de gestion de la Réserve Naturelle Nationale et en particulier
des actions CS11 et E18, la recherche des amphibiens (pontes, larves et adultes) est effectuée à la
vue et au chant. L’utilisation d’une source lumineuse est autorisée. Les photographies permettront
de s’assurer des déterminations en cas de doute. Les inventaires se dérouleront entre les mois de
mars et juin. Un maximum de trois passages par mois est autorisé (début, milieu et fin du mois) afin
de perturber le moins possible les espèces.

La  recherche  des  pontes  de  Pélobates  Cultripèdes  est  effectuée  aux  périodes  facilitant  leur
identification à vue ceci afin d’éviter tout impact sur cette espèce vulnérable.

Toute prospection est réalisée en bordure de mare sans pénétration dans la mare et sans atteinte à
la végétation. Aucune végétation ne doit être arrachée. Les conditions d’approche des mares et leur
circulation sur le pourtour doivent permettre d’éviter tout impact sur les amphibiens tel  l’écrasement
involontaire.

• Mesures de limitation des risques liés à la Chytridiomycose   

Un certain de nombre de mesures sont prises pour éviter toute infection et toute contamination des
points d’eau et des individus vis-à-vis de la Chytridiomycose : 
- Le matériel (bottes, épuisette,…) est désinfecté avant chaque campagne de terrain ; 
- Le matériel est désinfecté entre chaque mare prospectée au cours d’une même campagne de
terrain ; 
- Pour toute manipulation d’amphibiens, l’opérateur est équipé des gants jetables non poudrés. Les
individus capturés sont maintenus individuellement (seaux, flacons, ...)

Article 4 - Durée de la dérogation

L’autorisation est accordée jusqu'au 30 juin 2022.

Article 5 – Point particulier     : Tortues allochtones et Emydes lépreuse  

Tous les individus capturés de tortues d'eau allochtones, notamment celles dites « de Floride »
(Graptemys sp., Pseudemys sp., Trachemys sp.), mais aussi d'autres tortues exotiques potentielles
(Chelydra sp. notamment) ne devront pas être remis dans le milieu naturel : ils seront remis à un
centre de soin agréé, ou euthanasiés. Le nombre de tortues exotiques enlevées du milieu naturel
n'est pas limité.
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Les  captures  accidentelles  d'Emyde  lépreuse  (Mauremys  leprosa)  sont  à  signaler  à  Lionel
Courmont du Conservatoire d’espaces naturels de Languedoc-Roussillon. Comme les cistudes, les
individus sont libérés immédiatement sur place.

Article 6 – Suivi de l’étude
L’association ADENA adresse à la DREAL Occitanie chaque année avant le 31 mars un rapport sur
la mise en œuvre de la dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport précise : 

• le nombre d'opérations conduites au cours de l'année sous couvert de la dérogation ;
• les dates et les lieux par commune des opérations ;
• les espèces ou groupes d'espèces dont la présence a été identifiée ;
• pour les espèces qui sont réputées avoir de faibles effectifs dans l'aire de déplacement na-

turel des noyaux de populations concernés, le nombre de spécimens capturés de chaque
espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable et, s'il y a lieu, le mode de marquage
utilisé ;

• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;
• le nombre d'animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de

capture au cours des opérations. 

Article 7 - Publication et communications

L’association ADENA et les bénéficiaires de l'article 2° du présent arrêté préciseront dans le cadre
de leurs publications et communications diverses que ces travaux ont été réalisés sous couvert
d’une autorisation préfectorale, s’agissant d'une espèce protégée.

Article 8 – Autres autorisations

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, notamment l'autorisation des propriétaires
des sites où sont posés les dispositifs de capture.

Article 9 – Modification de la demande

Des modifications substantielles pourront faire l'objet d'avenants ou d'arrêtés modificatifs. Elles ne
deviendront effectives qu'après leur notification.

Article   10     : Mesures de contrôle  

La mise  en  œuvre  du présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  contrôle  par  les  agents  chargés  de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 11     : Sanctions  

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article  12     :     Délais et voies de recours – Informations des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent  arrêté  est  notifié  au demandeur et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de l’Hérault. 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Montpellier dans le délai des deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dans le même délai,  un recours gracieux peut être  formé devant le préfet  de l’Hérault,  ou un
recours  hiérarchique devant  la  ministre  de l’écologie,  de la  transition écologique et  solidaire  –
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La
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Défense CEDEX. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 13     : Exécution     

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie, le chef de
service départemental de l’Office français pour la biodiversité et de la direction départementale des
territoires et de la mer de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de
cet arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault.

Pour le préfet 

Le Chef de la division biodiversité montagne et atlantique

Michaël Douette
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